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garda bien de faire le jeu de son correspondant; il reclama en
termes comminatoires le chätiment des coupables, mais ne se

plaignit que d'injures faites a l'adresse de Voltaire. Le Conseil,
sans se laisser intimider, ordonna une enquete reguliere; ä la
charge du sergent de garde, on releva bien quelques gros mots, et
l'avis du Conseil fut de lui infligertrois jours de prison. Par contre,
il rdclama du resident, d'ailleurs sans succes, l'assurance que
pareille sanction serait prise ä l'egard du provocateur Daloz.

Voltaire n'eut plus qu'ii battre en retraite ; l'incident grossi avcc
malveillance par les depositions du plaignant etait reduit ä ses

justes proportions ; Foccasion etait manqude d'entrainer le resident
et le due de Choiseul dans sa querelle et de les faire intervenir
contre le gouvernement de Geneve. A Gabriel Cramer, depute
officieusement vers lui, il declara qu'il n'dtait pour rien dans cette
plainte, dont seule la residence trop zelee supportait la responsa-
bilite. Ce fut ä ce seul entretien que se borna la soi-disant
humiliation des Syndics et Petit Conseil.

Societe Vaudoise d'Histoire et d'Archeologie.
Sian.ee du 22 fevrier 1911, ä 2 hPli du soir, au Palais de Rumine,

salle lissot.

Presidence de M. Paul Maillefer.
Lecture est faite du proces-verbal de la derniere seance, par

M. le prof. Ch. Gilliard, secretaire. Ce prochs-verbal est adopte.
M. I.E President rappeile la memoire de quntre membres dded-

dds : \IM. Francis Isoz, architecte, ä Lausanne; Fdmond Marrel,
professeur, ä Lausanne; William Robert, a Jongny; Eugene de
ßudd, ä Geneve. L'assemblee se leve en leur honneur.

Quatre nouveaux membres ont dte admis :

AIM.Frederic Tauxe, preparateur. Lausanne;
Emile Laurent, syndic, Chavornay;
Dr U. de Sinner, avocat, Montreux ;

Mme Lucien Vincent, ä Lausanne.
Les comptes sont approuves, apres rapport de MM. J.-J. Lochmann

et Emile Favre, verificateurs.
La fortune de la societe ötait au 31 dbcembre 1910, de

fr- 935-77-
Le comitd a ete rdelu par acclamation. En font partie : AIM. Ch.

Gilliard. professeur au Gymnase classiquc; Eug. Mottaz, professeur
ä l'Ecole de commerce: Ch. Bugnion, banquier; Alb. Naef, archdo-
logue cantonal; P. Vionnet, ancien pasteur, ii Lausanne; H.-V.
Bourgeois, archcologue, ii Giez pres Grandson ; E. Dupraz, eure
d'Echallens; J. Landry, depute et ancien syndic d'Yverdon, et
P. Maillefer.
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M. Maillefer n'dtant pas immediatement redligible, 1'assemblde
ddsigne M. Eugene Mottaz pour lul succeder, pendant deux ans,
comme president de la societd.

MM. J.-J. Lochmann et Emile Favre sont reelus verificateurs
des comptes.

Suivant une lettre du Departement cantonal des travaux publics,
les fouilles de la Cathddrale pourront etre visitdes par les membres
de la socidte, sur prdsentation de leur carte, du 22 au 25 fdvrier,
de 2 heures ä 4 heures. Ces fouilles seront comblees la semaine
prochaine.

M. le prof. F.-A. Forel, de Morges, a presentd la seconde
partie du journal de jeunesse d'Antoine-Xoe de Polier-Hottens,
manuscrit qui appartient ä Mme Gustave Monod-de Blonay. ä
Morges.

Ce recit est fort attrayant, savoureux, ecrit avec finesse et
bonhomie. L'assemblee a dtd vdritablement, pendant une demi-heure,
sous le charme de cette dvocation du passe.

M. Henri Gailloud, pasteur ä Chevroux, a relatd les dernieres
anndes de la vie de Mathurin Cordier, le premier directeur du
College de Lausanne, qui s'en alia finir ses jours ä Geneve comme
maitre de cinquieme au college que venait de fonder son ancien
eleve Jean Calvin.

M. Maurice Barbey, avocat ä Montreux, signale ä l'attention
des numismates vaudois, deux notes parues dans le dernier numdro
de la Revue suisse de numismatique. L'une, de M. Lugrin, a trait a
la mddaille frappee par LL. EE. de Berne ä la suite de la tentative
du major Davel en 1723. Cette mddaille, fort belle, porte a l'avers :

RESPüBLlCA bernensis, avec l'dcu de Berne superbement gravd,
surmonte d'une couronne; au revers, en exergue: umbram quiets
tenaci et coronam, puis une figure allegorique representant le
Pays de Vaud, assise a l'ombre d'un arbre. Au-dessous, on lit :

LAUS ANN. FIDES. M DCC XXIII.
Or, cette mddaille que l'on ne connait qu'en argent a ete frappee

en or, a trente six exemplaires qui ont dte distribues aux membres
du Conseil de Lausanne, soit au bourgmestre, aux cinq bannerets,
ä vingt-trois eonseillers, au controleur gendral, au secretaire et au
boursier.

Cet exemplaire en or n'existe pas au Medaillier cantonal. Peut-
etre le trouverait-on dans les collections de quelque famille II
vaudrait la peine de faire quelques recherches ä ce sujet pour
retrouver la plus belle medaille frappee en terre vaudoise, bicn
qu'elle commemore un evenement douloureux.

La seconde note est de M. Julien Gruaz et a trait a une monnaie
consulaire en or trouvee au Chasseron en 1876.

M. Forel espere que les collectionneurs feront des recherches et
seront assez heureux pour retrouver cette mddaille d'or de 1723.

M. John Landry remercie les confdrenciers et leve la sdance ä

4 h. 30.
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